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INTRODUCTION 

La commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 
La commune de Saint-Laurent-de-la-Prée se situe dans le département de la Charente-Maritime, sur la rive 
droite de lôestuaire de la Charente. Avec une superficie de 2751 hectares elle compte 2271 habitants dôapr¯s 
les chiffres de lôInsee en 2021 en vigueur en octobre 2024.  

La commune fait partie de la Communaut® dôagglom®ration Rochefort oc®an (CARO) qui a ®t® cr®®e le 1er 
janvier 2014.  

Localisation de la commune au sein de la CARO 

 

Dans le cadre de sa comp®tence "Am®nagement de lôespace communautaire", la CARO g¯re le Sch®ma de 
Cohérence Territoriale (SCoT). Le Conseil communautaire de la CARO a approuvé le SCoT révisé le 11 mai 
2023.  

La commune de Saint-Laurent-de-la-Prée y est identifié en tant que « pôle relais  » en réponse aux besoins 
quotidiens des populations. Les p¹les relais font le lien entre la ruralit® du territoire et lôurbanit®. En cela, elles 
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sont le relais de ces deux univers qui se complètent et elles assurent une transition entre ces différents 
territoires. Côest pourquoi, la strat®gie du SCoT est de consolider leurs fonctions de centralit® dô®quipements, 
de services, mais aussi économique, pour permettre des liens dôhyper proximit® en ®cho des sp®cificit®s 
locales : agricoles, maritimes, touristiques et productives. Il sôagit de structurer des espaces ruraux ¨ la 
dynamique globale dans une recherche constante dô®quilibres spatiaux ¨ lô®chelle du territoire du SCoT. 

Le SCoT prescrit les orientations et objectifs suivants pour les pôles relais  :  

Prescriptions dôordre g®n®rale pour les p¹les relais  

¶ Créer des conditions de développement favorable à partir de commodités locales (logements, 
équipements, services) assurant les équilibres générationnels et sociaux. 

¶ Organiser le d®veloppement ®conomique en lien avec leur sp®cificit® locale et lôexistence 
dôinfrastructures de grand rayonnement. 

¶ Protéger et valoriser les éléments de nature et paysagers pour une articulation qualitative entre les 
différents milieux : urbain, agricole et naturel. 

¶ Offrir des solutions de mobilités douces et partagées (covoiturage entre autres) en fonction des 
usages et des solutions de rabattement des flux vers les centralit®s dô®quipements et services et 
dôemploi du territoire. 

¶ Inscrire le développement dans une perspective de résilience 
 

Prescriptions en termes de logements pour les pôles relais   

¶ environ 1 400 logements suppl®mentaires ¨ lôhorizon 2041 issus de la construction neuve, de la 
remise sur le marché de logements vacants, de la division de logements, du changement de 
destination de constructions existantes et du renouvellement urbain. 

¶ 50% des logements sont ¨ cr®er dans lôenveloppe urbaine 

¶ Une densité moyenne minimale brute de 15 logements/ha pour les opérations en extension de 
lôenveloppe urbaine 
 

Prescriptions en termes de considérations environnementales  

¶ Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire 

¶ Pr®server lôint®grit® et la qualit® des c¹nes de vues remarquables 

¶ Aménager sans compromettre le paysage 

¶ Préserver et valoriser les sites emblématiques et vernaculaires du territoire 

¶ Pr®server lôidentit® architecturale et urbaine des villes et villages 

¶ Protéger les réservoirs de biodiversité 

¶ Garantir la fonctionnalité des corridors écologiques de la trame verte et bleue 
 

Extrait de la carte « trame verte et bleue du SCOT » concernant le territoire de Saint-Laurent-de-la-Prée :  

  
 

¶ Pr®server les milieux marins et lôestran 

¶ Renforcer la présence de la nature ordinaire et de la nature au sein des villes 

¶ Réduire les impacts de la pollution lumineuse 
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Prescriptions en termes de loi littoral  

¶ Organiser le développement des communes littorales et estuariennes 

¶ Préserver la bande des 100 mètres 

¶ Caractériser les espaces proches du rivage et maîtriser leur évolution 

¶ Préserver et mettre en valeur les espaces remarquables et caractéristiques du littoral 

¶ Maintenir les coupures dôurbanisation 

¶ Protéger les espaces boisés significatifs  

¶ Anticiper les enjeux de recomposition spatiale associés à la montée des eaux 
 
Extrait de la carte « Espace littoral du SCOT » concernant le territoire de Saint-Laurent-de-la-Prée :  
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Pourquoi faire évoluer le PLU ?  

OBJET DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) intégrant une évaluation environnementale a été approuvé le 20 octobre 
2023 par le Conseil Municipal.  

La présente procédure de modification n°1 du PLU rel¯ve de lôapplication des articles L153-36 à L153-44 du 
Code de lôurbanisme.  

Objet de la présente modification n°1 du PLU  :  

1. Prendre en compte l'inventaire des zones humides réalisé sur la commune 

2. Corriger une erreur manifeste d'appréciation en intégrant un fonds de jardin en zone Ub (parcelle 
AH163)  

3. Procéder à des évolutions de la destination de zones U (Habitat et Equipement)  

4. Modifier certaines OAP et le règlement graphique de ces secteurs, le cas échéant 

5. Procéder à des ajustements mineurs du règlement écrit 

 

La modification du PLU  nôentrainera aucune consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
(NAF).  

CONSULTATION DE LõAUTORITE ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE 

LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Au regard de lôarticle L122-4 du Code de lôenvironnement report® ci-contre, et de lôanalyse men®e dans le 
cadre de cette proc®dure, il sôav¯re que la proc®dure de modification est soumise ¨ évaluation 
environnementale. 

Lôautorit® environnementale a été consultée.  

Par un avis nÁMRAe 2025ANA118,  ç lôAutorit® environnementale a consid®r® que le projet de modification 
n°1 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Laurent-de-la-Prée, qui lui a été transmis le 4 
juillet 2025 pour avis, nôappelait pas dôobservation particuli¯re è. 
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EVOLUTION 1 : PRENDRE EN COMPTE 

L'INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

REALISE SUR LA COMMUNE 

Justification du besoin 
La CARO sôest engag®e dans la r®alisation dôun inventaire des zones humides en 2019 ¨ lô®chelle de son 
territoire intercommunal. La prospection sur le terrain a été réalisée du 7 au 17 janvier 2019, le 10 mai 2019 
et le 12 janvier 2022.  

Au moment de lôapprobation du PLU de Saint-Laurent-de-la-Pr®e, cet inventaire nô®tait pas valid®. Est donc 
seulement présenté sur le zonage en vigueur la prélocalisation des zones humides réalisée par la DREAL. Ce 
recensement, peu précis identifiait de grands aplats de zones humides sur le territoire mais aucun au sein des 
enveloppes urbaines du bourg et de Saint-Pierre.  

Carte issue du rapport de présentation du PLU ï localisation des zones humides (source : DREAL) 

 

La CARO a communiqué les résultats de son inventaire à la commune récemment. Il en résulte la production 
dôun atlas cartographique pr®sent® en annexe de cette notice. Lôinventaire recense 128,78 ha de zones 
humides  répertoriées selon les modalités définies par le SDAGE Adour Garonne.  

Des zones humides ont été identifiées au sein des enveloppes urbaines du bourg et de Saint-Pierre. Elles 
sont localisées ci-après en rose sur la carte.  
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Présentation de la méthodologie  
Voici la méthodologie d'inventaire des zones humides suivant l'arrêté du 24 juin 2008 modifié   

La m®thodologie retenue est celle de lôAgence de lôeau Adour Garonne.  

PHASE DE PRE -LOCALISATION DES ZONES HUMIDES  

 
La phase de pré-localisation est un moyen de définir et de délimiter les zones humides à prospecter. Cette 
phase sôeffectue ¨ lô®chelle du bassin -versant et consiste donc à identifier sur le territoire les secteurs à forte 
probabilité de présence des zones humides, afin dôoptimiser les phases de terrain. 

Les principales sources dôinformation ¨ disposition : 

¶ Pré-localisation de la DREAL Poitou Charente établie par lecture de photographies aériennes. 

¶ M®thode TPI (Indice de position topographique) bas®e sur la position altim®trique dôun point par 
rapport ¨ ce qui lôentoure. Il permet de mettre en ®vidence les points-bas, les talwegs, les cuvettes 
(TPI<0). 

¶ Autres donn®es issues de la lecture de carte IGN (plan dôeau, r®servoir, lavoir, source, retenue 
dôeaué). 

¶ Parcelles ouvertes ¨ lôurbanisme (donn®es fournies par la CARO ¨ partir des documents dôurbanisme), 
cela peut aider les communes dans le positionnement de leurs futures zones à urbaniser.  

¶ Limite du périmètre des Associations Syndicales de Marais (AS) 

 

PHASE DõINVENTAIRE ET EXPERTISE DE TERRAIN 

 
Il sôagit dôidentifier et d®limiter gr©ce ¨ une investigation de terrain les zones humides, c'est-à-dire les emprises 
qui seraient caractéristiques pour soit le critère de végétation et/ou de sol. 

 
Lôinventaire nôest pas r®alis® dans le p®rim¯tre des Associations Syndicales de marais.  

Le premier critère utilisé pour identifier une zone humide est le critère pédologique.  

Il est expliqu® quôun sol gorg® dôeau, de fa­on temporaire ou permanente, pr®sente des traces caract®ristiques 
dites traces dôhydromorphie. Ces traces sont issues des mouvements du fer dans le sol. 

Les sondages du sol sont effectu®s ¨ lôaide dôune tari¯re ¨ main qui permet une exploration du sol jusquô ¨ 80 
cm de profondeur. On distingue 3 grands types de sols hydromorphes :  

¶ Rédoxique  : Les niveaux dôeau fluctuent dans le sol (engorgement temporaire par lôeau), le fer 
dissous est oxydé et se dépose sous forme de traces orangées de rouille. 

¶ Réductique  : Le sol est gorg® dôeau de fa­on permanente ou quasi permanente, lôoxyg¯ne est chass® 
et les conditions deviennent anoxiques (absence dôoxyg¯ne). Le fer est alors r®duit, il devient soluble 
dans lôeau et quitte la matrice du sol entrainant une d®coloration grisâtre du sol appelée déferrification.  

¶ Histique  : Le sol est engorgé de façon permanente. Il y a une accumulation de matière organique qui 
nôest pas d®compos®e en lôabsence de lôaction de la microfaune fongique et bact®rienne (inhib®e par 
lôabsence dôoxyg¯ne dans le sol - sols gorg®s dôeau). 

On consid¯re quôun sol est caract®ristique de zone humide si les traces dôhydromorphie apparaissent dans 
les 25 premiers centimètres du sol et si elles recouvrent plus de 5% de la surface de lôhorizon observ®. 

Les traces dôhydromorphie sont difficilement observables lorsque le sol est friable. Ainsi, les sondages 
pédologiques ne peuvent être réalisés durant les périodes sèches (souvent de juillet à octobre). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000019151510
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Les trois grands types de sols hydromorphes 

 

Le deuxième critère est le critère végétation. Si une zone présente une végétation typique de zone 
humide (habitats selon la typologie Corine Biotope list®s dans lôarr°t® du 24 juin 2008) ou si le recouvrement 
en espèces indicatrices de zones humides  (listées dans ce même arrêté) est supérieur à 50% , celle-ci 
peut être classée en zone humide. 

 

Un seul de ces critères (pédologique ou végétation) suffit à définir une zone humide.  

 

La délimitation sur le terrain est faite selon la méthode suivante :  

1- Observation ou non de la végétation caractéristique de zones humides 

2- R®alisation dôun sondage profond afin de caract®riser le sol ®tudi® 

3- D®placement au niveau de la limite de la zone humide suppos®e et v®rification ¨ lôaide de sondages 
supplémentaires. 

Il sôagit dôun processus essentiel dans toute cette d®marche dôinventaire de connaissance, puisquôil 
est important que celles et ceux qui souhaitent sôexprimer puissent le faire dans le cadre des r®unions dôacteurs 
locaux ou tout au moins, être représentés.  

 

DEMARCHE DE CONCERTATION ET DE COMMUNICATION  

Cette m®thode est impos®e par le financeur de lô®tude : lôAgence de lôEau Adour Garonne, ¨ des fins 
dôappropriation des r®sultats.  

Le groupe dôacteurs locaux a ®t® d®sign® par lôadjoint ¨ lôurbanisme Monsieur Gilles MASSE,  permettant ainsi 
de réunir dans un même groupe de travail des représentants des différents usagers du territoire. Il sôest r®uni 
à 2 reprises les 23 et 30 juillet 2018.  

Également, les acteurs locaux sont bien souvent les actuels gestionnaires des zones humides et ainsi, du fait 
de leur connaissance du territoire, ils constituent une source dôinformation essentielle sur les zones humides 
¨ lô®chelle communale en ce qui concerne leur localisation, leur fonctionnement (inondation ï fréquence et 
durée) et leur histoire, etc.  

Une dernière phase de concertation a été réalisée avec tous les agriculteurs de la commune entre février et 
avril 2025 
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Carte de localisation des zones humides selon lôinventaire r®alis® par la CARO 
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Les secteurs suivants de projet (identifiés en zones Ub, 1AU ou 2AU) sont impactés en partie par des zones 
humides :  

- Le secteur 2AUb Les épinettes  ¨ destination de lôhabitat.  

Zonage actuel Extrait inventaire zones humides sur le secteur 

  

 
Zonage actuel et inventaire zones humides 
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- Le secteur 1AUx Bois Brulé  ¨ destination dôactivit®s ®conomiques et le secteur 1AUe Impasse des 
vignes ¨ destination dô®quipements dôint®r°t collectif 

Zonage actuel Extrait inventaire zones humides sur le secteur 

  

 
Zonage actuel et inventaire zones humides 
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- Le secteur 1AUe Impasse des vignes  ¨ destination de lôhabitat.  

Zonage actuel Extrait inventaire zones humides sur le secteur 

 

 
Zonage actuel et inventaire zones humides 
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Lôint®gration des inventaires de zones humides au sein des documents dôurbanisme est une obligation en 
compatibilité avec le SDAGE Adour Garonne 2022-2027 dont un extrait est reporté ci-dessous.  

Extrait SDAGE Adour Garonne 2022-2027 ï page 311 ï mesure D38 
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L®Ąvolution du PLU (Avant / Après) 

LõEVOLUTION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Lôactuelle trame des zones humides présente sur le règlement graphique du PLU est remplacée par 
lôinventaire r®alis®e par la CARO tel que pr®sent®.  

Avant modification   
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Extrait Après modification  (avec int®gration de lôinventaire des zones humides) 
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LõEVOLUTION DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION  

Il sôagit de modifier lôOAP sectorielle du secteur 1AUe Impasse des vignes  concerné par les zones 
humides pour faire apparaitre les zones humides à préserver. 

 

Avant modification OAP  
1AUe Impasse des Vignes  

 

Avant modification OAP  
1AUe Impasse des Vignes  (intégration de la zone humide à préserver)  

 

 

Attention, la zone 1AUe Impasse des 
vignes change de destination (elle est 
transférée en 1AUb Habitat) dans une 
évolution présentée ci-après dans la 
notice. Côest pourquoi le sch®ma de 
lôOAP APRES pr®sente un aplat 
coloré orange et non marron comme 
dans le zoom « AVANT ». 
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LõEVOLUTION DU REGLEMENT ECRIT  

A la demande de la Communaut® dôAgglom®ration Rochefort Oc®an (CARO), le règlement écrit est modifié 
concernant le paragraphe dédié aux zones humides au sein des « Dispositions générales applicables à 
certains secteurs identifiés au règlement graphique ».  

Règlement écrit modifié  

Les modifications apparaissent en rouge ci-dessous 

VI. Eléments protégés au titre du L151-23 

A. Préservation des zones humides 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǎŜǊŀ Ł 
réaliser au moment du projet afin de caractériser les fonctionnalités de la zone humide impactée par 
celui-Ŏƛ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les zones humides identifiées au plan de zonage au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
sont protégées. Les installations prévues par les différents zonages ne peuvent être admises que sous 
réserve que leur implantation dans ces secteurs réponde à une nécessité technique impérative, et sans 
alternative possible avérée. Dès lors, des mesures compensatoires à la destruction de la zone humide 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎΦ 

NB : ces dispositions ne préjugent pas des prescriptions édictées par le règlement des SAGE concernant 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƛ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Dans les zones humides identifiées au règlement graphique, sont par principe interdits tous types 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ 
de les détruire. Ne font pas partie des occupations des sols interdites les projets de gestion écologique 
des Habitats humides et des espèces inféodées visant leur protection, leur pérennisation ou encore 
leur mise en valeur écologique. 

Par exception, des installations, ouvrages, constructions, travaux & aménagements susceptibles de 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳϥ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
principes de la séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC) ainsi que du respect des dispositions 
ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
en matière de protection des zones humides, comme celles édictées par le SDAGE Adour-Garonne ou 
les SAGE Charente et Boutonne. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭŀ 
zone humide, lesquelles mesures doivent être proportionnées aux enjeux écologiques concernés. 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜΣ ƳşƳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
t[¦Σ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛǾŞǎύ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ όLh¢! 
ς Installations Ouvrages Travaux et Activités) de ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘƛǘŜ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η ŎƻŘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

LõEVOLUTION DES ANNEXES DU PLU 

Lôinventaire des zones humides annex® ¨ cette notice sera annex® au dossier de PLU. 
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EVOLUTION 2 : RECTIFIER UNE ERREUR 

MATERIELLE D®APPRECIATION   

Situation de la zone concernée 
Un aplat jaune couvre les deux zones 2AUm et symbolise un « secteur de projet ¨ la date dôapprobation du 
PLU ». Une bande dôenviron 2m de largeur est pr®sente sur le r¯glement graphique et symbolise des 
« boisements ¨ pr®server au titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme ».  

La zone 2AUm couvre les parcelles suivantes : 

- AH 0236 
- AH 0239 
- AH 0163 

Lô®volution souhait®e par la collectivit® concerne la parcelle AH 163 située au sein de la zone 2AUm au Nord-
Est du bourg de Saint-Laurent-de-la-Prée.  

Localisation des zones 2AUm sur le règlement graphique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur concerné 
par lôerreur 
manifeste 
dôappr®ciation 



 

  MODIFICATION N°1 ƅ PLU ST LAURENT DE LA PREE ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION 22 
 
 

La parcelle AH 163 a été entièrement int®gr®e par erreur au sein de la zone 2AUm. Côest une parcelle priv®e 
qui est occupée par une habitation individuelle et son jardin privé. Un abri de jardin a été édifié sur la parcelle.  

La commune souhaite rectifier cette erreur en lôintégrant en zone Ub.  

Vue aérienne de la parcelle AH 163 et du secteur concern® par lôerreur manifeste dôappr®ciation 

 

La parcelle AH 163 ®tait d®j¨ enti¯rement en zone Ub dans le pr®c®dent plan dôoccupation des sols.  

Elle nôest pas identifi®e comme agricole ou naturelle au titre de la consommation des espaces dits ç NAF è.  

Le passage de la partie Nord de cette parcelle priv®e dôhabitat correspondant ¨ un fond de jardin ne peut °tre 

qualifi®e dôouverture ¨ lôurbanisation.  

La commune, suite ¨ une demande formul®e lors de lôenqu°te publique d®cide donc dôint®grer lôenti¯ret® de 

la parcelle AH163 en zone Ub.  

  



 

  MODIFICATION N°1 ƅ PLU ST LAURENT DE LA PREE ƅ COMPLEMENT RAPPORT DE PRESENTATION 23 
 
 

L®Ąvolution du PLU (Avant / Après) 

LõEVOLUTION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Il sôagit de : 

- Intégrer à la zone Ub la partie de la parcelle AH 0163 qui ne lô®tait pas et r®duire dôautant la trame 
« secteur de projet L151-41 du CU » identifiée en jaune ci-dessous.  

Avant modification  

 
Après modification  

490m² passés de 2AUm à Ub  
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EVOLUTION 3 : INTERCHANGER LA 

DESTINATION DE DEUX ZONES 1AU  

Localisation des zones 
Deux zones sont concern®es par la modification nÁ1 du PLU. Il sôagit de : 

- Zone 1AUe «  Impasse des Vignes  » dôenviron 1,90 ha située dans le bourg de Saint-Laurent-de-
la-Prée, en limite Ouest, à proximité du centre Emmanuel. Cette zone b®n®ficie dôune Orientation 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP) dans le PLU. Les zones avec un indice « e » sont 
destinées aux « équipements ».   

- Zone 1AUb «  Chemin de La lagune  » dôenviron 1,41 ha située dans le bourg de Saint-Laurent-de-
la-Prée, en limite Est, à proximité de la ligne de chemin de fer et de la gare. Cette zone bénéficie 
®galement dôune OAP dans le PLU. Les zones avec un indice « b » sont à dominante « Habitat ».  

-  

Localisation des zones 2AUm sur le règlement graphique  

 

 

 

Zone 1AUe « Impasse des Vignes » : 

 

La zone 1AUe couvre les parcelles 
suivantes : 

- ZL 0214 
- ZL 0215 

 

1AUe Impasse des vignes 1AUb Ch de la lagune 
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Zone 1AUb « Chemin de La lagune » : 

 

 

 

Occupation actuelle  

Concernant la zone 1AUe Impasse des Vignes  

Lôemprise de la zone 1AUe Impasse des vignes est une prairie fauchée. Elle est située à environ 500m du 
centre-bourg et donc des équipements publics et des commerces.  

 

Vue aérienne zone1AUe Impasse des vignes 

 

La zone 1AUb couvre les parcelles 
suivantes : 

- AH 0373 
- AH 0376 
- AH 0349 
- AH 0353 
- AH 0414 
- AH 0419 

NB : les numéros des parcelles ont 
évolué entre le cadastre présente 
sur le règlement graphique et le 
cadastre en vigueur en 2024. 

Centre Emmanuel  
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Distance de la zone 1AUe Impasse des vignes vis-à-vis du centre-bourg 

 

 

La zone 1AUe Impasse des vignes nôest pas 
identifiée en tant que parcelle agricole.  

Ci-contre : Extrait du Registre Parcellaire 
Graphique agricole 2022 pour la zone 1AUe 
Impasse des vignes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre -bourg  
















































































































































